
Bienvenue, cosplayeur !

La pratique du cosplay est autorisée au sein du parc, dans le respect  
de cette charte. En franchissant l’entrée en cosplay, vous acceptez  
pleinement et sans réserve l’ensemble des règles ci-dessous.

La présente charte définit les règles applicables à la pratique du cosplay au sein du 
parc, afin de garantir :
• La sécurité des visiteurs et du personnel ;
• Le respect de l’image et des licences exploitées par le parc ;
• Une cohabitation fluide et sereine entre cosplayeurs, équipes et public familial.

La direction se réserve le droit d’apprécier la conformité de tout cosplay à tout  
moment et de prendre les mesures qui s’imposent.

 1. OBJET DE LA CHARTE

2. COSTUMES

AUTORISÉS INTERDITS

   Univers fictifs (manga, film, série, 
jeu vidéo, comics, animation…)

   Costumes ne gênant pas la circula-
tion ni l’évacuation des zones

   Accessoires sans élément tranchant, 
rigide ou dangereux

   Maquillages et masques partiels 
permettant l’identification du visage

    Costumes violents, effrayants ou 
inappropriés pour un public familial

   Références à des idéologies extrêmes, 
politiques, religieuses ou militaires 
contemporaines

   Tenues pouvant être confondues avec 
des uniformes de sécurité, de secours 
ou du personnel du parc

   Nudité, symboles haineux, messages 
discriminatoires ou à caractère sexuel
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 3. ACCESSOIRES ET ARMES FACTICES

4. COMPORTEMENT

TOLÉRÉS

   Accessoires souples, non réalistes et 
clairement décoratifs

INTERDITS SANS EXCEPTION

    Armes réelles ou factices réalistes

   Objets contondants, pointus ou  
   susceptibles de blesser

   Accessoires pouvant être lancés ou      
   utilisés de manière dangereuse

• Adopter un comportement respectueux envers tous les visiteurs et le personnel.
• Ne pas imposer d’interactions ou de photos aux autres visiteurs.
• Ne pas effrayer volontairement le public, notamment les enfants.
• Ne pas créer de confusion avec les personnages ou mascottes officiels du parc.
• Respecter en toutes circonstances les consignes de sécurité.

ACCÈS AUX ATTRACTIONS
L’accès peut être refusé si le costume compromet la sécurité de l’utilisateur ou 
des autres. La décision de l’opérateur est souveraine et sans appel.

PHOTOS ET VIDÉOS
Toute utilisation commerciale, promotionnelle ou médiatique des images prises 
dans le parc nécessite une autorisation écrite préalable de la direction.
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6. CONTRÔLE ET SANCTIONS

Le personnel du parc est habilité à vérifier à tout moment la conformité d’un cosplay. 
En cas de non-respect de la présente charte, il pourra demander :
     La modification ou le retrait immédiat de l’élément non conforme ;

     Le changement de tenue doit se faire en dehors de l’enceinte du parc ;

     L’exclusion du parc sans remboursement en cas de refus ou de récidive.

AUTORISATIONS
L’entrée dans le parc en cosplay vaut autorisation pleine et entière de la présente 
charte, sans réserve ni condition. Un contrôle systématique sera fait avant l’entrée 

dans le parc en sus que pendant toute la durée de leur visite également.


